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M. l'Orateur: Cette question pourrait être
inscrite au Feuilleton. S'il y a urgence, elle
pourrait être examinée au moment de
l'ajournement.

L'OUVERTURE IMMINENTE D'UN BUREAU
D'IMMIGRATION DU QUÉBEC À PARIS

M. Steven E. Paproski (Edmonton-Centre):
J'ai une autre question à poser au ministre de
la Main-d'œuvre et de l'Immigration. Le gou-
vernement du Québec comptant ouvrir, dans
quelques semaines, un bureau d'immigration à
Paris, le ministre peut-il nous dire si le
nombre des agents d'immigration fédéraux du
Canada en France sera réduit?

M. l'Orateur: Ce genre de demande devrait,
je me permets de le signaler au député, faire
l'objet d'une question écrite.

L'AIDE AUX JUIFS VENANT DE LA POLOGNE

M. Steven E. Paproski (Edmonton-Centre):
J'ai une autre question très importante à
poser au ministre de la Main-d'œuvre et de
l'Immigration. Je vais tâcher de la poser de
telle façon que le ministre puisse y répon-
dre. Étant donné l'exode massif de Juifs de la
Pologne-Je ne trouve pas cela particulière-
ment drôle. Il s'agit d'une question très
importante. Étant donné d'une part, l'exode
massif de Juifs de la Pologne et, d'autre part,
les mesures prises par la France et par les
pays scandinaves pour leur venir en aide, le
ministre pourrait-il nous dire si le Canada
prévoit un traitement particulier pour ces
personnes ou s'il songe à les aider d'une façon
quelconque?

M. l'Orateur: Je fais les mêmes réserves au
sujet de la troisième question. Sans doute, le
ministre estime-t-il que l'on pourrait répondre
d'un coup à ces trois questions importantes
au moyen d'une déclaration. C'est peut-être
une bonne idée.

M. Paproski: Mes questions pourraient-elles
être discutées à dix heures, monsieur
l'Orateur?

DIMINUTION DU NOMBRE D'IMMIGRANTS
FRANÇAIS

[Français]
M. Georges Valade (Sainte-Marie):

Monsieur l'Orateur, je désire invoquer le
Règlement au sujet de la question posée par
l'honorable député qui vient de reprendre son
siège.

J'aimerais demander à l'honorable ministre
de l'Immigration s'il serait prêt à faire une
déclaration à l'appel des motions, en se réfé-

rant à la réponse qu'il a donnée à la question
n° 345 et qui figure à la page 1800 du compte
rendu officiel des débats d'hier.

Pourrait-il nous donner des explications
quant à la diminution de l'immigration en
provenance de pays comme la France et
l'augmentation substantielle de celle d'Alle-
magne. Pourrait-il également...

M. l'Orateur: A l'ordre! L'honorable député
de Sainte-Marie semble suggérer au ministre
de faire une déclaration à l'appel des motions
et, évidemment, ce serait la solution la plus
simple.

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

[Traduction]
M. Baldwin: Monsieur l'Orateur, la Cham-

bre me permettrait-elle d'interroger le leader
du gouvernement à la Chambre sur les pro-
blèmes qui restent à traiter cette semaine et
la semaine prochaine? Il pourrait probable-
ment faire une déclaration.

L'hon. M. Macdonald: Oui, monsieur l'Ora-
teur. Je remercie le député d'avoir posé la
question. Nous aurons cet après-midi une réu-
nion des leaders de la Chambre ce qui nous
permettra de discuter les points qui restent à
traiter durant cette partie de la session. Si je
le pouvais, je préférerais faire cette déclara-
tion à la fin de la séance d'aujourd'hui. Je
demande aux députés de s'en souvenir lors-
qu'ils considéreront les travaux de la semaine
prochaine.

QUESTION POSÉE AU CABINET

M. Thomas M. Bell (Saint-Jean-Lancaster):
Je voudrais poser une question au leader du
gouvernement à la Chambre. J'admets que je
ne suis pas qualifié pour commenter le vote
de lundi dernier sur les problèmes urbains,
mais le ministre accepte-t-il de prendre des
diapositives, de préférence en jaune, des
députés de Toronto?

M. l'Orateur: A l'ordre s'il vous plaît. La
période des questions est expirée.
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ORDRES INSCRITS AU NOM
DU GOUVERNEMENT

LA LOI SUR LA TAXE D'ACCISE

La Chambre reprend l'étude, interrompue
le mercredi 26 novembre, de la motion de
l'honorable M. Benson: Que le bill C-155, ten-
dant à modifier la loi sur la taxe d'accise, soit
lu pour la 3° fois, et de l'amendement de
l'honorable M. Lambert (p. 1273).
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